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SOMALIE (UNS) CONCERNANT LÀ SOMALIE SOUS ADMINISTRATiON 

.: · ·· · ·ITALIENNE ,. '.. ~

(Distribuée con:f'ormé~~nt à l'ari;icle 85, pru."agraphe 2 'a.~ règ.l~ment.int6;ieur·d~ 
Conseil ·de tutelle) · · ·' · · ·.· ·.· :· · · · · ·· · · .·· ,:- · 

S.E.,_le &?crétaii-e.général des.Nations UlÙes 

Aux bÔns. soins du Conseil c~ndultatit 
des: Nations Unies, à Mogadiscio . ·., · 

Les comités èentr.aux de~-~arti~ d'o~~.'sition d.e.' Somalie - HDl;iS~ ms 'et: ÙNS - : '· .. 
vo.us souhaitent la bienvenue dans leur pays au moment où va prendre fin Î~ périoae. '·. 
de tute3:1e f:'t où la ~ie va r~n~tït~~ en t~t que né.tien ~~w~rafu~,- libre ~t 
démocratiqu~~ · '· · .··,. : · · · :_ · 

' . ! . ) .. ': . ·, . . . . . . ' . , . . ,· . . . . . • . ~ '. . : . .- . . •, . . . .. 

Les partie d 1 opposition r_appellent aux ·Nations· Unies là. r'ècommanâ.ation adoptée 

par 1 i Assemblée générale à. sa d~;n
1

ière session, ~~i · ~st ainsi' c~nQue : 
• • . . ._ _. • .- ~ ' • • • • , • . • ; ••• • • . . • •• ~ •• ,: , • :· ·i. . l : ... .i • • • 

11 L' Assemblée générale ••• exprime sa'. conviction que. les _recç,mmandat~ons 

et observations du Conseil de tutelle relatives à l' élargia~ement de la • -' 

composition du Comité politique et de l 1Assemblée constituante, à la ratii'i

·cation populaire par référend\l111 de-la constitution en cours d1élaboration, et,_ 
. ' . ' 

à la mëdii'ication de la loi électorale actuelle, qui ont été acceptées par 

l'Autorité administrante et par le Gouvernement de la somalie, seront mises_ 

en oeuvre avarit la date à. lâqùelle l' Accord de tutelle prendra fin et que 

l'Autorité administrante présentera au Conseil de tutelle, lors de sa 

vingt-sixième session, un rapport sur la mise en oeuvre de ces recomman
dations." 

Le Secrétaire général se souviendra certainement de ces recommandations et 

nous sommes persuadés qu'il fera tout en son pouvoir pour qu'elles soient mises 

en oeuvre. Son avis devrait nous ~re très utile et le gouvernement aussi bien 
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que l'administration italienne, devraient tenir dûment compte du poids de l'opinion 

mondiale, représentée par les Nations Unies. 

La confiance que nous avons dans les Nations Unies nous incite à nous conformer 

à toutes ses recommandations et à croire qu'il sera possible d'atteindre notre but 

par des rrDyens pacifiques. Nous espérons que le gouv~rnement agira de même. 
La renaissance de notre pays et son a.d.Z:11ssion·aux·Nations Unies devraient se faire 

dans une atmosphère d'harmonie et de coopération nationaie •. 

Nous le.répétons, toute assistance que le Secrétaire général voudra nous 
apporte~ nous -sera très ut:1.ie.. . . . . .. ;· . . ... 

De même, les partis d'opposition tiennen~ à déclarer que le peup~e somali ~st 

unanime dans ses espoirs et ses craintes en ce q,ui conce~e · la. · frontière ·entre la· · .· 

Sotralie et l'Ethiopie, et que, si l'Assemblée générale.'n~: ;arvient p~s à trouve~::· ... 

une solution, nous espérons que le Sec~étaire géné~al fera de son ndeux pour nous 
. . . . . •: .:r. . .. . . . . . ' 

aider dans ce do~aine. 
La. S~rralie ~st encore" un Te~ri toi~e sô~s. tut.elle d~s 

0

Nà.t:l.6ns Unies·~ . Il, f~~t; -· -. 
• , 1 • 1 , P 1 ) ,. { \ ' ,._ .,. t • , 

qu'en accédant à l 1indépendance après dix années de tÜtelle~ êi1è soit vraiment 

libérée 

Il nous 

ont des 

de toute oppression extérieure et de toute discrimination à 1' intérieur·: ·; · · 

faut 1 1 Bide de .tous le~: homme~ de bonne' ~èl~~té . et notamme~~ de. c·e1ux q~ 
. . ... . . ;, . : . . . ,, ' '' . : ''.' ' ... 

res:ponsa.bilités internationales, coimr.e c'est le cà.s du Secrétaire générai.· 

Nous ·leur faisons· appel car rious·avons·foi en, eux. 

Sincèrement vôtres. 

Le Secrétaire· général· 
de 1 1 I:ID?,-1.S 

(Signé) Scek Yro 

Mogadiscio, le 13 Janvier 1960 

. Le· Secrétaire géné·rai, 
de la .~GS 

(Signé) 
Aqdurahim !{agi Mohamed . . ,. 

f ... 

• .Le Secrétaire général 
de l'UNS 

.. (Signé) . , 
Hagi Scek Abaty . . ·,," . 

i- .. 
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Nous r4férant à la pétition que nous vous avons présentée, nous avons 

l'honneur d 1ajouter ce qui suit: 

Extr~its des reco!YlIT'and~tions adoptées par le Conseil de tutelle au sujet de la 
?arr.a.lie à sa vingt-quatrièree session·îio4oème séance, 6 aoat 1959) 

"Paragraphe 7. Le Conseil exprime l'espoir que des mesures seront prises pour 

élargir la COII!Position du Comité politique et l.'Assemblée constituante en vue d'y 

faire représenter tous les partis politiques existants et autres organisations -

sociales et culturelles importantes du Territoire." 
..... 
"p 8 A araeraphe • Une constitution devant etre adoptée le jour de la proclamation·· 

de l'indépendance, le Conseii espère que l'Assemblée législative et le Gouvernement 

somali envisageront de soumettre la constitution ·à la-confirmation populaire. 

Le Conseil exprime l'espoir que le Gouvernement soma.li envisagera aussi d'organiser 

des élections générales à·1 1Assemblée•1égislative·'dès que possible après 

l'accession à 1 1:!.nd.épendance, en·vue de favoriser la. stabilité politique du pays.ii 

Extrait de la loi adopt6e les 6 et 7 janvier 1960 et donnant à l 'Asseniblée légis- · 
lative actuelle les .,Epuvoir~ne assemblée constit~ 

"Article 1. L•Assemblée législative élue· conformément aux dispositions de la 

Loi No 26 en da.te du 12 décembre 1958 est invesUe de tous les pouvoirs d'une 

assemblée constituante et chargée de préparer et d'approuver la Constitution de 

la. Somalie." 

"Article 5. L'Assemblée législative, en plus de ses pouvoirs ordinaires, c'est-à.

dire pendant ses travaux en tant qu 1Assemblée constituante et après leur cessation, 

continuera d'exercer ses fonctions conformément à la.ciite Loi No 26 

du 12 décembre 1958. 11 

Des extraits que nous venons de citer, il ressort clairement qu'il n'a. été 

tenu aucun compte des recommandations du Conseil de tutelle et qu'aucune mesure 

n'est prise afin de les mettre en oeuvre, et notamment 

a.) d'élargir la composition du Comité politique 

b) d'y faire représenter les partis politiques existants et d'autres 

organisations du Territoire. 
·' ... 
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Au contraire, l'organe législatif actuel s'est vu attribuer la double.fonction 

d'organe 16gislatif et d'Assemblée constituante. 

En second lieu, la loi qui a été adoptée ne contient aucune garantie•touchant 

les points suivants, qui n'y sont même pas mentionnés : 

a) Confirmation populaire de la Constitution au moyen d'un référendum 

lorsqu'elle sera prête. 

b) Il n'est pas envisagé d'organiser des élections générales à ;t'Asseniblée 

législative ·et l'organe législatif continuera d'exercer.ses fonction~ .. -

avec sa composition actuelle. 

:A notre avis; 11 est manifeste que les dirigeants actuels du Gouvernement:~e · 

la Sorralie, soutenus par l'Mministration italienne, essaient de conserver le 

pouvoir en dépit des voeux et aspir1:;:."tions du peuple, des recoIJ1Ill8.ndations du Conseil

de tutelle de l'ONU et des principes de "démocratie" tels qu'ils sont appliqués .. 

dans d'autres pays. 

En présentant cette pétition,_ nous espérons que.Votre Excellence étudiera.la 

situation et prendra les mesures nécessaires pour que, le jour·de sa naissance; .. 

le 1er juillet 1960, l'Etat somali ait un gouvernement stable pour le peuple et par 

le peuple. Nous vous souhaitons la bienvenue.dans notre pays et vous prions 

d'agréer, etc. 

Le Secrétaire général 
de l'HDMS 

(~igné) 
Scek Yro 

Mo5e.discio, ie 13 janvier 1960 

Le Secrétaire•· général 
de la LGS 

(Signé) 
Abdurehrran Hagi ~ohamed 

': 

Le Secrétaire général·· 
de l'UNS 

(Signé) 
Hasi Scek i Abaty 




